
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_002
OBJET :  Plan  Pluriannuel  d’Investissement  des  services  de  l’eau  potable  et  de
l’assainissement 2024-2026

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin  a intégré les compétences eau potable et
assainissement au 1er janvier 2018.

Si  un travail  conséquent  a  été  mené depuis  la  prise de compétence pour  organiser  les
services,  assurer  les  continuités  de  services  et  accompagner  le  territoire,  il  apparaît
désormais nécessaire de structurer les actions des services d’eau et d’assainissement sur le
territoire,  à  l’instar  du  Plan  Pluriannuel  d’Investissement  (PPI)  voté  par  l’assemblée
délibérante pour le budget principal.

À ce titre, un Plan Pluriannuel d’Investissement relatif  à l’entretien du patrimoine de l’eau
potable et de l’assainissement (eaux usées et eaux pluviales urbaines) est proposé pour la
période 2024-2026.

Il s’agit d’un outil :

- De pilotage financier et politique,
- De communication avec les partenaires institutionnels, en premier lieu les services de la

police des eaux et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie,
- De  programmation  de  l’activité  interne  du  service,  dans  un  contexte  de  difficulté  de

recrutements dans certains métiers techniques.

Il est proposé un PPI Eau et Assainissement ambitieux pour répondre à des besoins
urgents de mise aux normes sanitaires et aux impératifs d’une gestion durable du
patrimoine existant.

Le  PPI  cible  également  le  maintien  de  la  continuité  de  service,  la  prise  en  compte  de
l’augmentation des charges d’exploitation liées au contexte géo-politique et sécuritaire et la
sécurisation des agents.

Ce  programme  pluriannuel  d’investissement  est  structuré  sur  la  base  des  enveloppes
suivantes :

- Renouvellement/Réhabilitation des réseaux,
- Réhabilitation des ouvrages (usines, stations, réservoirs et autres équipements de génie

civil),
- Sécurisation de la distribution d’eau potable par le biais d’interconnexion, 
- Réalisation/Renouvellement de branchements,
- Mise en sécurité du travailleur et des équipements (notamment plan Vigipirate),
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- Extensions de réseaux : établissement d’une enveloppe dédiée ne pouvant empiéter sur
le montant dédié à la gestion du patrimoine existant.

Les travaux sur les ouvrages faisant l’objet de mises en demeures des services de
l’État représentent près de 10 M€, soit 25 % du PPI. Afin de permettre cet effort sans
impacter le prix de l’eau, ceux-ci seront financés par le budget principal, comme en
donne la possibilité la loi 3DS.

Le montant global du PPI de renouvellement des réseaux et de mise aux normes des usines
pour  la  période  2024-2026  est  de 41  393  400  €  TTC.  Le  tableau  suivant  présente  les
montants proposés par année et par compétence :

N.B. : les inscriptions budgétaires sur les budgets annexes sont réalisés en € HT car les
budgets sont assujettis à la TVA.

Année
Renouvellement de réseaux Opérations loi 3DS

AEP (€ HT) EU (€ HT) EPU (€ TTC) AEP (€ HT) EU (€ HT)

2024 3 704 000 € 1 861 000 € 2 504 000 € 3 400 000 € 1 850 000 €

2025 3 894 000 € 2 197 000 € 1 488 000 € 1 500 000 € 4 700 000 €

2026 3 775 000 € 2 361 000 € 1 711 000 € 500 000 €

Total 11 373 000 € 6 419 000 € 5 703 000 € 4 900 000 € 7 050 000 €

EPU : Eaux Pluviales Urbaines

EU : Eaux Usées

AEP : Alimentation en Eau Potable

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération n° 2017-122 du 29 juin 2017 relatif  à l’orientation sur la restitution des
compétences,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 150 - Contre : 5 - Abstentions : 24) pour :

- Approuver le Programme Pluriannuel d’Investissement Eau et assainissement sur
l’ensemble du territoire de la Communauté d’Agglomération le Cotentin,
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- Etablir ce Programme Pluriannuel d’Investissement Eau et assainissement pour la
période 2024-2026,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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